
1. ------IND- 2017 0264 LV- FR- ------ 20170703 --- --- PROJET
Amendements à la Loi sur la circulation des boissons alcoolisées
Amendement de la loi sur la circulation des boissons alcoolisées (le Rapporteur du parlement et du cabinet des ministres de la République de Lettonie nº 10 et 13 de 2004, le Journal officiel «Latvijas Vēstnesis» nº 59 de 2010.; nº 6 de 2011, nº129 de 2013.; nº 49 et 240 de 2015.; n° 241 et 251 de 2016) comme suit:
1. Dans l’article 3, paragraphe 12 , remplacer le mot «bière» par les mots «bières e t produits dérivés».
2. L'article 6 est complété par les paragraphes 13 et 14 comme suit: 
«(13) Il est interdit de vendre de la bière, des boissons fermentées, des produits intermédiaires et des autres boissons alcoolisées, contenues dans des récipients dont le volume nominal dépasse:
1)
0,5 litre si le titre alcoométrique volumique des boissons citées dépasse 5,8 %;
2)
1 litre si le titre alcoométrique volumique des boissons citées ne dépasse pas 5,8 %. 
(14) La restriction du volume d'emballage à la commercialisation des boissons alcoolisées, mentionnée au paragraphe 13 du présent article, n'est pas applicable dans des cas suivants:
1)
si l'emballage est en verre, céramique, bois, métal ou est un conteneur complexe constitué d'un sac en polymère ou laminé, emballé dans une boîte en carton;
2)
si la bière, les boissons fermentées, les produits intermédiaires et les autres boissons alcoolisées sont commercialisés dans l'endroit de leur production ou dans une structure du producteur.»
3. Les dispositions transitoires sont complétées par les points 17 et 18 comme suit:
« 17. Les paragraphes 13 et 14 de l'article 6 de la présente loi entrent en vigueur le 1er janvier 2018.»
18. Les bières, boissons fermentées, produits dérivés et autres boissons alcoolisées, produits jusqu’au 31 décembre 2017, s’ils ne sont pas conditionnés conformément aux exigences indiquées dans les paragraphes 13 et 14 de l’article 6 de la présente loi, sont autorisés jusqu’à leur date de péremption. La date de péremption ne doit cependant pas dépasser le 31 mars 2018.

